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SCOR soutient la recherche sur le VIH  

au travers d’un partenariat avec  
l’université Pierre et Marie Curie 

 
 

SCOR Global Life, qui regroupe les activités de réassurance Vie de SCOR, a conclu un accord de partenariat 
avec l’université française Pierre et Marie Curie afin de soutenir les travaux et recherches sur le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) menés par l’équipe de l’université Pierre et Marie Curie à l’Hôpital Pitié-
Salpêtrière dirigée par le Professeur Brigitte Autran. Le Professeur Autran et son équipe sont mondialement 
reconnus pour leurs travaux sur l’immunité contrôlant l’infection VIH et le développement de stratégies 
d’éradication virale.  
 
Ce partenariat a été conclu hier en présence du Professeur Brigitte Autran, responsable de l’équipe « Immunité 
et Immunogénétique anti-virale et vaccinale » du laboratoire mixte UPMC/INSERM « Immunité et infection », de 
Jean-Charles Pomerol, Président de l’université Pierre et Marie Curie, de Nicolas Crespelle, Président de la 
Fondation partenariale de l’université Pierre et Marie Curie, de Denis Kessler, Président - Directeur général de 
SCOR, et de Gilles Meyer, CEO de SCOR Global Life.  
 
SCOR Global Life accorde une place majeure à la recherche et à l’innovation, notamment avec ses quatre 
centres internationaux de recherche et de développement dédiés à l’enrichissement de l’expertise des risques 
d’assurance de personnes : CIRDAD (Assurance Dépendance), CERDALM (Assurance Longévité et Mortalité), 
CERDI (Assurance Invalidité et Maladies Redoutées), CREDISS (Sélection Médicale et Acceptation des 
Sinistres). Les centres de recherche et de développement de SCOR Global Life réalisent de nombreux travaux 
de recherche en partenariat avec des universités et des fondations, notamment sur les risques 
cardiovasculaires avec la Fondation ASSMANN et sur la maladie d’Alzheimer avec la Fondation IFRAD. 
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) n°809/2004 de la 
Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question au présent paragraphe ne 
sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés contenus dans ce communiqué peuvent avoir 
un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des 
tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se 
rapportent pas directement à un fait historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes 
ou d’expressions indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une 
estimation, une attente, une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes 
expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait 
pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et inconnus, des incertitudes et 
d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences importantes entre les réalisations réelles d’une part, et les 
réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre part. 
Le Document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 3 mars 2010 sous le numéro  
D.10-0085 (le « Document de référence »), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes importants qui 
pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des profonds bouleversements qui sont 
sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien à des risques financiers importants qu’à des 
risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de risques, qui comprennent les fluctuations des taux 
d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des 
agences de notation, ainsi que la baisse ou la perte de la solidité financière ou d’autres notations.   
 

 
 


